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ÉLECTIONS COMMUNALES du 13 octobre 2024, le compte à rebours est lancé ! C’est un mo-
ment unique et important qui vous permet tous les 6 ans d’opérer le choix de l’avenir que vous 
souhaitez pour notre commune. Pour les électeurs belges, le vote étant obligatoire, ils seront 
convoqués d’office.

Les ressortissants d’un pays de l’Union européenne qui résident en Belgique peuvent voter 
pour les élections communales à condition :

-  d’avoir 18 ans au plus tard le jour de l’élection ;

-  d’être inscrits au registre de population de la commune ou au registre des étrangers au plus 
tard le 1er août 2024 ;

-  de jouir de ses droits civils et politiques, c’est à dire ne pas être suspendu ou exclu du droit 
de vote le jour de l’élection ;

-  d’avoir introduit une demande d’inscription sur le registre des électeurs de la commune 
pour le 31 juillet 2024.

Les ressortissants d’un état non-membre de l’Union européenne peuvent voter pour les 
élections communales à condition :

-  d’avoir établi leur résidence principale en Belgique, sur base d’un titre de séjour légal, de 
manière ininterrompue pendant les 5 ans précédant l’introduction de la demande ;

-  de faire une déclaration par laquelle ils s’engagent à respecter la Constitution, les lois 
du peuple belge et la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

Attention ! Si vous avez déjà été inscrit lors des précédentes élections communales, vous 
recevrez automatiquement une lettre de convocation. Vous ne devez pas faire à nouveau 
les démarches.

Pour tout renseignement et votre démarche d’inscription vous pouvez contacter ou vous 
rendre au service Population de la commune, rue Joseph Heusdens, 24, ✆ 04 233 96 10.

C’est le 21 décembre dernier que les conseillers communaux ont arrêté, à l’unanimité, 
les chiffres du budget ordinaire et extraordinaire 2024.

Celui-ci, qui a été soumis à l’examen de la tutelle régionale, vient d’être approuvé,  
ce 12 mars, par le Ministre régional des Pouvoirs locaux.

Au service ordinaire, l’exercice propre est présenté avec 935.934 € de boni et 
16.198.985 € de boni tous exercices confondus. Sachant en outre, que le total des pro-
visions et du fonds de réserve s’élève à 8.100.000 € et que le service extraordinaire est 
présenté à l’équilibre, nous pouvons conclure, avec assurance, que l’analyse du bilan 
de nos finances communales fait apparaître une situation saine et stable pour le futur.

Dans ce contexte financier favorable, il n’y a, évidemment, aucune modification de la 
fiscalité communale et tous les services et avantages destinés à la population sont 
maintenus pour l’exercice 2024.

Différents bâtiments communaux : écoles, crèche, administratifs et techniques, 
ainsi que sportifs feront l’objet de travaux importants visant à améliorer le confort 
des utilisateurs et à réduire la consommation d’énergie. Durant cette année, nous 
aurons l’occasion de revenir en détails sur les différentes avancées et réalisations.

Aujourd’hui, ce qui est sûr et certain, c’est que les futurs gestionnaires de notre 
commune qui seront installés à l’issue des élections communales pourront s’ap-
puyer sur un « héritage financier » enviable qui leur permettra de continuer à 
moderniser et améliorer les services à la population ainsi que les infrastructures 
communales, du CPAS et de la zone de police.

 Votre dévoué,
Maurice Mottard,

Bourgmestre
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NE DITES PLUS « LE FOYER DE BIERSET  »  
MAIS BIEN « LE ROYAL FOYER DE BIERSET »

LE NOUVEAU CONSEIL COMMUNAL  
DES ENFANTS EST INSTALLÉ !

É� vè� nèmènt

Jeunesse

Le Roi et la Reine ainsi que les autres 
membres de la Famille Royale accordent 
régulièrement des faveurs aux collectivités, 
telles que le titre de « Royal ». Ce titre peut 
être accordé par le Roi à des associations 
belges ayant 50 ans d'existence ininterrom-
pue. D'autres critères sont également pris 
en compte, tels la bonne gestion, le but non 
mercantile poursuivi par l'association, sa 
vitalité, sa solidité. En 2020, le Foyer a fêté 
ses 50 ans. Un article était d’ailleurs paru à 
cette occasion dans notre magazine* com-
munal, dans lequel je vous l’annonçais, les 
membres du Foyer souhaitaient mettre à 
l’honneur deux piliers du Foyer depuis ses 
débuts : le président, Louis BARBIER et 
Marie-Paule PETERMANS mais également 
remercier les membres de l’ASBL pour leur 
implication, en sollicitant le titre de Royal. 
Avant d’accorder ce titre, le Bourgmestre 

est interrogé par le Gouverneur de la pro-
vince et doit faire savoir si, à son avis, l’AS-
BL dont question est digne de cette faveur. 
Et ce n’est pas sans émotion que ce mardi 
12 mars, les membres du « Foyer », ont été 
reçus dans les salons du Palais provincial 
par Monsieur Hervé Jamar, Gouverneur 
de la province de Liège afin de remettre le 
titre de « Royal » qu’il a plu à Sa Majesté 
le Roi de conférer à l’ASBL. Nos échevins 
étaient également conviés à cette récep-
tion qui, il faut bien l’avouer, revêt un carac-
tère assez solennel et très gratifiant. Notre 
Bourgmestre n’avait malheureusement pas 
la possibilité d’être présent mais profite 
de ces quelques lignes pour les féliciter 
et souhaiter encore de longues et fruc-
tueuses années au Royal Foyer de Bierset ! 
 ■ L.A.

Un jeudi par mois, après les cours, encadrés 
par leurs animatrices, Laura Scarnecchia, 
assistante sociale de notre service de la 
Cohésion sociale et Mathide Colson, édu-
catrice spécialisée de notre service jeu-
nesse, les conseillers se réunissent dans le 
réfectoire de l’école Georges Simenon afin 
de débattre et d’échanger leurs idées.

A leur âge, passer un début de soirée à 
réfléchir au lieu de simplement s’amuser 
ou se détendre, prouve à quel point nos 

jeunes se sentent concernés et investis 
de leur mission et nous pouvons être fiers 
d’eux mais, avant tout, ils peuvent être fiers 
d’eux-mêmes. 

Le 22 novembre 2023 était un jour très 
spécial pour nos jeunes conseillers. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan 
d’Actions relatif aux Droits des Enfants 
wallon 2022-2024, le CRECCIDE (Carre-
four Régional et Communautaire de la Ci-
toyenneté et de la Démocratie) a été char-

gé d’organiser une évaluation participative 
du Plan par les enfants et les jeunes. Ceux-
ci étaient invités à rédiger des recomman-
dations au Gouvernement wallon. 

Après de nombreux mois de travail, une 
présentation de ces recommandations, 
par les enfants eux-mêmes – une sep-
tentaine dont faisait partie une délégation 
de Grâce-Hollogne – s’est tenue au Par-
lement de Wallonie, le 22 novembre der-
nier, en présence des Ministres Christie 
Morreale, Valerie Debue, Adrien Dolimont, 
et bien d'autres invités et représentants 
d’institutions publiques. 

Un moment magnifique qui n’aurait pas été 
possible sans l’investissement de nos pe-
tits mandataires ! Les jeunes d’aujourd’hui 
sont les adultes de demain, ils sont acteurs 
de leur vie. Les responsabiliser et les pous-
ser à penser par eux-mêmes est un défi de 
tous les jours. 

Défi relevé pour nos 23 petits conseillers.

■ M.C.Graphisme :  
Nombril,  
atelier de création graphique 
www.nombril.be

LE FOYER DE BIERSET  
Avenue de la Gare, 186 
4460 Bierset
www.lefoyerbierset.be 
lefoyerbierset@hotmail.com

Louis Barbier entre l’échevine  
Annie Crommelynck et la Commissaire  
d’arrondissement Catherine Delcourt

PERMANENCES ORGANISÉESÀ L’INITIATIVE DU COLLÈGE COMMUNALVeuillez prendre rendez-vous au 04 224 53 74les 2e et 4e mercredis du mois >  Mairie de Grâce,  
rue J. Heusdens 24 : de 14 à 16 heures les 2e et 4e vendredis du mois >  Mairie de Hollogne, 
 rue de l’Hôtel Communal 2, de 10 à 12 heures  Bureaux fermés

* Voir Grâce-Hollogne Magazine communal 2022, n° 91, p. 11

Nos jeunes conseillers  
au Parlement de Wallonie
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Cette année est à nouveau riche de 23 petits conseillers communaux qui ont prêté serment le 28 septembre dernier 
et se sont ainsi engagés : à respecter le mandat qui m’a été confié par les élèves de mon école, pour agir dans l’intérêt 
général de ma commune et, plus particulièrement, des enfants de celle-ci. 



Suite à l’appel à candidatures lancé en mai 2023, plusieurs dos-
siers ont été déposés parmi lesquels sept projets ont été rete-
nus par le jury composé de membres du Conseil communal et 
d’agents spécifiques. Cette sélection a été validée par le Collège 
communal et l’ensemble des groupes ont été mis à l’honneur, à 
l’occasion d’une cérémonie, en la salle du Conseil communal, le 
29 novembre dernier. Lors de ce moment convivial, un bilan de 
l’état d’avancement des projets 2022 a été brièvement présenté 
et l’ASBL la Maison Familiale est venue nous rendre compte de 
son avancée dans le projet « Happy’Culture » (à découvrir dans 
notre prochaine édition).

Voici la sélection 2023 :

>  Aménagement et embellissement du quartier  
d'Aulichamps en vue d'améliorer les espaces publics  
et le cadre de vie.  
Présenté par le « Comité collectif d’Aulichamps »  
Budget alloué : 3.500 € 

>  Aménagements dans la cité de Bierset, autour de la 
plaine de jeux. 
Présenté par le « Collectif de citoyens de Bierset »  
Budget alloué : 4.100 € 

>  Implantation d’un parc canin sur le site du Corbeau  
Présenté par l’ASBL « la Maison des Berlurons »  
Budget alloué : 5.600 €

>  Aménagement, sécurisation et embellissement au sein 
du quartier de Grâce  
Présenté par un « Groupement de citoyens »  
Budget alloué : 3.400 € 

>  Aménagement du « chemin du tram » en promenade 
balisée à Horion-Hozémont  
Présenté par le "Comité informel d’Horion-Hozémont "   
Budget alloué : 3.200 € ;

>  Jardiner pour mieux manger, avec l’aménagement d’un 
potager collectif et d’un espace détente  
Présenté par l’ASBL « Bouge ton Quartier Grâce-Hollogne »  
Budget alloué : 6.700 € ; 

>  Aménagement de bancs le long de la rue de Ruy  
Présenté par les « Amis de Ruy »  
Budget alloué : 2.500 €. 

Dans les prochaines semaines, les services communaux, de 
concert avec les citoyens investis dans les projets, vont pouvoir 
passer à la phase de concrétisation des actions sur le territoire, 
avec le soutien de la Commission d’accompagnement. 

Vous avez, vous aussi, des idées et des projets que vous aime-
riez mettre en place au sein de votre quartier, avec votre grou-
pement ou vos voisins ? Prenez contact avec le service Égalité 
des Chances – Participation Citoyenne (ECPC).

Appel à candidatures 2024 
Séances d’informations :
> 14 mai 2024 à 18h30 – Rue des XVIII Bonniers, 90 
> 22 mai 2024 à 18h30 – Rue de l’Hôtel communal, 28 
>  28 mai 2024 à 18h30 – Ecole communale de Bierset,  
Avenue de la gare 207

>  01 juin 2024 à 10h30 – Ecole communale Georges Simenon, 
rue Joseph Heusdens, 24

>  08 juin 2024 à 10h30 – Salle le « Petit Bout »,  
Place du Doyenné, 30

Dépôt des candidatures : 
du 1er mai au 31 août 

Pour la deuxième année consécutive, la commune de Grâce-Hollogne a alloué un budget de 30.000 € pour la mise en 
place de projets de quartier proposés par les citoyens. Le budget participatif est un des outils de la politique géné-
rale de participation citoyenne. En soumettant des idées et en élaborant des projets du début jusqu’à la concrétisa-
tion, les habitants, au travers d’associations, de comités ou de groupements, deviennent partenaires de la commune 
dans son travail d’identification des besoins et acteurs de l’amélioration du cadre de vie. 

SERVICE ECPC  
Tél. 04 229 95 41 
jessica.baillien@grace-hollogne.be
      Commune de Grâce-Hollogne--Officiel 
www.grace-hollogne.be 

Participation citoyenne

BUDGET PARTICIPATIF 2023 :  
LES PROJETS SÉLECTIONNÉS ! 
PROGRAMME 2024
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La Brasserie liégeoise {C} est évidem-
ment connue pour sa bière : la Curtius 
espère désormais gagner encore en po-
pularité et en parts de marché avec son 
nouveau cola développé en association 
avec l’agence de marketing liégeoise Bra-
connier. Ils ont uni leurs compétences 
pour mettre en œuvre ce projet ambitieux, 
débuté il y a 8 ans. Ils espèrent conqué-
rir le pays avec leur ‘Coca’ belge, produit 
en Cité ardente, avec un nom résolument 
belge en hommage à notre reine Paola.

Le Paola cola est réalisé à partir d’ingré-
dients locaux. La recette est simple et fait 
la part belle aux partenaires du terroir. 
On retrouve, bien sûr, sur l’étiquette, le si-
rop de Liège de la siroperie Delvaux qui 
confère à Paola une saveur sucrée et lé-
gèrement acidulée quasi inimitable dans 
le monde. On y ajoute ensuite du sucre 
de betterave de Hesbaye, procurant une 
modeste teneur de 8,1 g de sucre par 

100 ml, soit 30% de sucre en moins que 
ses concurrents américains. Des arômes 
naturels de citron vert fabriqués chez 
Flavence à Sombreffe ajoutent enfin du 
"peps" à la boisson. Le Paola existe égale-
ment en version zéro.

Dans un premier temps, leur objectif est 
de s’imposer en province de Liège, puis se 
déployer en Wallonie grâce aux établisse-
ments horeca et aux commerces locaux 
et enfin de les commercialiser dans des 
grandes surfaces. L’étape ultime ? Fran-
chir la frontière linguistique et conquérir 
la clientèle belge dans son ensemble.

L’ambition de la brasserie {C} est de 
vendre les canettes de Paola à moins de 
1,50 € dans le commerce et les bouteilles 
à moins de 3 € dans les bars ainsi que de 
les exporter auprès des Belges implantés 
à l’étranger qui cherchent à proposer un 
peu de belgitude à leur clientèle. 

Et pourquoi pas, ensuite, faire connaître 
le cola au sirop sur les marchés interna-
tionaux...

Bonne chance au Paola dans son 
opposition aux mastodontes amé-
ricains que sont Coca-Cola 
ou encore Pepsi, une ver-
sion revisitée de David 
contre Goliath ! 
■ S.K.

Son deuxième single Touch My Soul s'est 
quant à lui glissé à la cinquième place de 
ce même Top 10, le 04 mars 2023.

En mai 2023, il devient membre actif de 
l'ISSA (International Singers Songwriters 
Association) qui est l'association inter-
nationale des chanteurs et compositeurs 
située à Atlanta, USA.

En parlant des USA, son single Move Your 
Body grimpera jusqu'à la deuxième place 
du Top 20 Countdown du groupe radio Ir-
mix situé à Chicago et à la quatrième en 
Australie.

Ce même single Move Your Body, encensé 
par la presse musicale sur le blog amé-
ricain MPLYR (Denver), qui le qualifiera 

d'écoute incontournable pour les gens qui 
apprécient la beauté de la House Music et 
pour son impact significatif sur la scène 
House, lui permettra d'être finaliste pour la 
course de la BEST WORLD MUSIC SONG 
aux World Songwriting Awards, organisée 
par l'ISSA durant le dernier trimestre 2023 
et de s'y classer dans le Top 10 des meil-
leurs producteurs, ce qui devient sa qua-
trième récompense aux USA (2016, 2019, 
2022, 2023).

Pour terminer l'année 2023 en beauté, 
sa musique a été écoutée 20.261 heures 
dans 84 pays sur Spotify, ce qui équivaut 
à deux ans et demi d'écoute non-stop sur 
une année !

Une nouvelle compilation 2024 est à pré-
sent disponible ; celle-ci contient tous les 
hits de 2023 ainsi que cinq inédits qui 
sortiront tout au long de l'année.

Retrouvez toutes ses musiques sur les 
plateformes digitales et son activité sur 
les réseaux.  ■ C.B.

LE PAOLA : UN COLA AU SIROP 
DE « CHEZ NOUS »

NOUVELLE COMPILATION 
ET ANNÉE EXCEPTIONNELLE 
POUR JUAN NW

Artisanat

Musique

       Facebook/JU
ANNW

       Instagram/juan.nv/
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Depuis septembre 2023, le Paola veut en découdre avec les géants améri-
cains tels que Coca-Cola ou encore Pepsi. La siroperie Delvaux a participé 
activement à l’élaboration de ce cola 100% belge.

Pour la première fois de sa carrière d'artiste solo, commencée en 2015, JUAN NW a décroché, 
après avoir occupé quasiment toutes les places du Top 10, son premier numéro 1 au Top 10 Jour-
nalier Australien sur les ondes du groupe Banks Music Promotion dans le comté de Canberra 
(Banks Music Radio, Valley FM89.5...) avec son titre I Love (House).



Infrastructure Sportive

Notre piscine construite en 1947 en est déjà à sa troisième 
phase de rénovation.
Il convenait de remplacer le liner, de sécuriser les plages, d'amé-
liorer les vestiaires mais également de gérer la filtration et le chauf-
fage de l'eau. En plus de réunir les conditions d’hygiène sine qua 
non, la température de l'eau est très accueillante pour les nageurs.
Mais notre nouvelle infrastructure sportive ne s’arrête pas là. Avec 
un nouveau tremplin pour les amateurs de plongeon et de nou-
veaux escaliers d’accès aux bassins, notre piscine est à nouveau 
belle esthétiquement et hyper fonctionnelle que ce soit pour les 
écoles, les citoyens ou encore les clubs.
Une nouvelle gestion des entrées via un système de comptage a 
également été mise en place dans le but d’éviter des problèmes 
de surpopulation.
Cet outil indispensable pour notre commune a nécessité des 
investissements pour un montant total de 1.350.000 € levés sur 
fonds propres. 
Une nouvelle équipe de maître-nageurs se tient prête à vous ac-
cueillir afin de faire découvrir ou redécouvrir le plaisir de l’eau au 
plus grand nombre. ■ S.K.

Après une fermeture pour d’importants travaux de réno-
vation, la piscine de Grâce-Hollogne a rouvert ses portes 
au public le 30 janvier 2024. Le bâtiment, rénové dans 
son ensemble, offre désormais des conditions de bai-
gnades optimales avec de nouveaux horaires et tarifs.

PISCINE COMMUNALE
Rue Forsvache 38
4460 Grâce-Hollogne
Tél. 04 233 97 68
Consultez le règlement d’ordre intérieur sur  
www.grace-hollogne.be

TARIFS :
Habitants de grâce-hollogne (hors commune)
- enfant de moins de 3 ans : gratuit
- enfant de 3 à 16 ans : 2 € (3 €)
- adulte : 3 € (4 €)
- senior (plus de 60 ans) : 2 € (3 €)
- écoles locales : gratuit
- groupements/associations locaux : 2 € (3 €)
- abonnement adulte (10 bains) : 25 € (40 €)
- abonnement enfant et senior (plus de 60 ans) (10 bains) : 15 € (30 €) 
- Bonnet de natation (vente) : 2 €/pièce

Horaires :
lundi : 15h30-18h45
mardi : 9h-16h45
mercredi : 9h-18h45
jeudi : 9h-17h45
vendredi : 9h-16h45
samedi : 9h-17h45
dimanche : 9h-12h45

NOTRE PISCINE  
COMMUNALE 
ENFIN ROUVERTE 
APRÈS DEUX ANS  
DE TRAVAUX !
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CONSULTEZ LES PROCÉDURES DE RÉSERVATION 
À LA PAGE SUIVANTE !
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Avancées au
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ZONE 01
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CONTENEUR
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DATE EN ROUGE= ADMINISTRATION FERMÉE

COLLECTE VÉLOS
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Report 
au 04/05

Avancées
au 18/05

Report 
du 01/05

FÊTE DU TRAVAIL

ÉTÉ

Avancées
du 20/05



COLLECTE DES  
CONTENEURS GRIS  
ET VERTS
> ZONE 1 : le lundi  
> ZONE 2 : le mercredi 
Si le lundi prévu pour les collectes 
est un jour férié, la collecte sera 
effectuée le samedi qui précède 
et si le mercredi prévu est un  
jour férié, la collecte aura lieu  
le samedi suivant. 
Dans quelle zone  
ma rue est-elle ? 
·  Consultez le site internet  
www.grace-hollogne.be 
·  ou téléphonez au 
 04 233 63 60 

COLLECTE DES PAPIERS/ 
CARTONS ET DES PMC 
Tous les 15 jours en même temps 
que les conteneurs gris et verts
> PAPIERS-CARTONS 
Ficelés ou en caisse de carton ou 
sac papier (pas de plastique) 
> EMBALLAGES P.M.C. 
·  Sacs bleus : bouteilles et flacons 
en plastique, emballages 
métalliques, cartons à boissons, 
les emballages en plastique, à 
savoir les barquettes, raviers, 
pots en plastique, pots de 
fleurs, ainsi que les emballages 
en plastique souple, à savoir 
les films, sacs et sachets en 
plastique. 
·  Achat des sacs : 3€ (rouleau 
de 20 unités) disponibles chez 
certains commerçants locaux et 
dans les grandes surfaces.

COLLECTE DES  
DÉCHETS VERTS 
Les déchets verts sont collectés 
par la SCRL SOFIE.
Procédure 
15 jours à l’avance, effectuez  
la réservation par téléphone 
au 0497 70 11 00, ainsi que 

le paiement sur le compte 
BE77 0910 1860 5942 avec, en 
communication : NOM (personne 
domiciliée à l’adresse) ADRESSE 
(de la collecte) et DATE (de la 
collecte). 
Vous êtes inscrit sur la liste 
définitive dès réception du 
versement sur le compte 
communal (la vérification est 
effectuée par nos soins la 
semaine précédant la collecte). 
Maximum une fois par mois, 
quantité limitée à 10 sacs de 
100 litres et 1m³ de branchages 
fagotés. 
Redevance : 5€ la collecte 
Ce service est suspendu en  
décembre, janvier et février

COLLECTE DES  
ENCOMBRANTS 
Les encombrants sont collectés 
par la Ressourcerie du Pays de 
Liège. 
Procédure 
15 jours à l’avance, prenez rendez-
vous au 04 220 20 00 et précisez 
le nombre de m³ à enlever. 
Maximum 2 ramassages par an et 
maximum 3 m3 par ramassage 
Redevance :  
gratuit le 1er enlèvement,  
15€ le second

COLLECTE DES TEXTILES 
VÊTEMENTS, CHAUSSURES 
ET MAROQUINERIE  
ENCORE UTILISABLES
Points de dépôts : 
• rue de la Station (Horion) 
•  rue des XVIII Bonniers  
(hall omnisports) 

· rue Ruy 
· rue Germinal 
· rue du Village (Velroux) 
· rue P. Janson 
·   Carrefour rue J. Rouyer et  
Thier de Jace 
· rue Forsvache (parking piscine) 
· rue Long Pré (Crotteux) 
· rue E. Malvoz 
La localisation des dépôts est du 
ressort des entreprises gérant la 
collecte et peut être modifiée

COLLECTE DES VERRES
Dans les bulles mises à votre 
disposition sur le territoire.

DÉRATISATION
Des sachets de raticide peuvent être obtenus auprès du  Service Technique communal
Rue des XVIII Bonniers, 90 4460 Grâce-Hollogne Tél. 04 233 63 60

RECYPARC
Rue Mathieu de Lexhy  Tél. 04 247 39 85 
Du mardi au vendredi  de 9 à 12h30 et de 13h à 17h 
Samedi de 8h30 à 12h30  et de 13h à 17h 
Fermé les dimanches et lundis.  Lorsqu’un jour férié tombe un lundi, fermeture le mardi qui suit. 
ATTENTION : 
les PMC ne sont plus acceptés dans les recyparcs. 
Toutes informations complémentaires au numéro  de téléphone 04 240 74 74 ou www.intradel.be



Environnement

Lorsqu'on imagine les espaces verts de 
notre commune, la première image qui 
nous vient en tête est souvent celle d'une 
pelouse impeccablement tondue, où seuls 
quelques pissenlits et pâquerettes laissent 
poindre le bout de leur nez.
Mais seriez-vous prêts à accepter un peu de 
changement et à laisser entrer un peu de 
couleur dans notre commune ? C’est ce que 
nous vous proposons avec l’implantation de 
prairies fleuries un peu partout sur le terri-
toire. Du côté de notre administration, le pas 
a été franchi et deux sites ont bénéficié de 
subventions dans le cadre de l'appel à pro-
jets « BiodiverCité 2023 » : l'école Sinibaldo 
Basile, rue Paul Janson et la place Préalles.

La transition vers des prairies fleuries, 
un acte en faveur de la biodiversité 
Ces milieux, composés majoritairement 
d’espèces végétales bien de chez nous, 
sont de véritables écrins de biodiversité. Les 
nombreuses fleurs présentes offrent un re-
fuge aux insectes pollinisateurs, contribuant 
ainsi à maintenir leurs populations, même 
dans les zones urbaines les plus denses. 
Ces espaces peuvent également abriter et 
alimenter certaines espèces d’oiseaux.

Une palette florale évolutive pour un 
plaisir visuel continu au fil des ans 

Dans ces prairies, il existe une diversité 
impressionnante de fleurs, annuelles et vi-
vaces, pouvant convenir à tout type d’es-
pace. La première année, vous croiserez 
dans ces prairies un très grand nombre de 
coquelicots, de bleuets et de nielles des 
blés. Ensuite, progressivement, les espèces 
vivaces telles que l’origan, le compagnon 

rouge, le géranium des prés, le millepertuis 
perforé, etc. prendront le relais. 
Afin de garantir l’aspect esthétique de ces 
milieux, des fleurs de couleurs vives seront 
semées régulièrement.

La gestion différenciée, un nouveau 
paradigme 
Cependant, soyons clairs : avec cette transi-
tion vers de la gestion différenciée, ces es-
paces adopteront un aspect plus sauvage. 
Fini les passages fréquents de la tondeuse ! 
Désormais, seuls un ou deux fauchages an-
nuels seront effectués.
L’installation de ces prairies nécessitera la 
mise à nu du sol, ce qui entraînera l’appari-
tion d’espèces parfois considérées comme 
de « mauvaises herbes ». Elles seront néan-
moins rapidement dominées par les es-
pèces semées. 
En fin de période de végétation, il se pour-
rait que la prairie donne l’impression d’être 
à l’abandon, mais ne vous méprenez pas : 
c'est une phase cruciale pour la régénéra-
tion de la prairie en vue de l'année suivante ! 
Il est important de comprendre que cette 
apparence plus naturelle ne signifie en au-
cun cas un relâchement de la part de nos 

services. Bien au contraire, elle confirme 
l’engagement de notre administration en fa-
veur de la biodiversité et affirme ainsi notre 
volonté d'être un exemple à suivre pour 
d'autres collectivités.

■ E.M.

DANS NOS ESPACES VERTS

UN PEU 
DE COULEUR

QU’EST-CE QUE  
LA GESTION DIFFÉRENCIÉE ? 

« La gestion différenciée (GD) est une 
approche raisonnée de la gestion des 
espaces verts. Plus en phase avec les as-
pirations actuelles, elle fait le pari d’une 
gestion plus respectueuse de l’environne-
ment sans perte de qualité. Elle remet en 
question le tout horticole, sans toutefois 
le bannir. Le principe est d'appliquer à 
chaque espace le mode de gestion le plus 
adapté, tenant compte de son utilisation, 
sa situation... » 

Source : Adalia

AGISSONS ENSEMBLE : 
OPTONS POUR LES ÉTI-
QUETTES STOP-PUB !
Au fil des années, notre commune a 
adopté des pratiques zéro déchet. Au-
jourd'hui, nous souhaitons vous parler 
d'une petite action qui peut avoir un 
impact significatif : l'utilisation des éti-
quettes Stop-Pub.

L'étiquette Stop-Pub :  
Un geste écologique
L'étiquette Stop-Pub est un outil puis-
sant pour réduire le gaspillage de pa-
pier. En apposant simplement cette éti-
quette sur votre boîte aux lettres, vous 
indiquez clairement aux distributeurs 
de publicités que vous ne souhaitez pas 
recevoir de prospectus non sollicités. 
Cela permet de limiter la production de 
déchets, de préserver nos ressources 
naturelles et d'encourager une consom-
mation responsable.

Comment obtenir votre étiquette 
Stop-Pub ?
Vous pouvez retirer gratuitement votre 
étiquette Stop-Pub au niveau des Ser-
vices Population, Égalité des chances 
– Participation citoyenne et Cohésion 
sociale. Nous vous encourageons à en 
faire usage et à inciter vos voisins à en 
faire de même.
Merci de votre engagement envers un 
avenir plus durable !



Bertrand a su très tôt qu’il souhaitait dédier 
une large partie de sa vie au service des ci-
toyens et des territoires. Mais c’est au cours 
de ses études — Sciences politiques et Etudes 
européennes — qu’il a pris conscience de l’im-
portance d’œuvrer autant que possible à la 
lutte contre le changement climatique. Après 
chaque cours, je restais fasciné par le carac-
tère absolument remarquable de ce que les ci-
toyens étaient parvenus à construire ensemble 
à travers les âges. La démocratie, la sécurité 
sociale, la culture des fruits et des légumes, 
l’enseignement, les congés payés, et j’en passe. 
Je ne pouvais pas supporter l’idée de voir tout 
cela disparaître sous mes yeux. C’est pour cela 
que j’ai décidé de dédier ma vie professionnelle 
à la lutte contre le réchauffement climatique et 
la préparation de nos sociétés à ses impacts 
inéluctables.  Ces deux derniers aspects font 
précisément allusion à deux des trois objectifs 
clés du Plan Energie-Climat que Bertrand coor-
donne, le troisième étant la lutte contre la pré-
carité énergétique. Depuis 2016, la Commune 
est signataire de la Convention des Maires et 
s’était donc initialement engagée à réduire de 
40% les émissions d’ici à 2030, et ce par rapport 
à 2006. En décembre 2022, le Conseil communal 
a approuvé le premier Plan Energie-Climat de 
son histoire. Mais, depuis, l’Union Européenne 
a fait sienne l’objectif de neutralité carbone d’ici 

à 2050 et cela implique pour notre Commune 
de revoir son ambition climatique à la hausse. 
Je suis donc occupé à revoir le Plan et je propo-
serai bientôt au Conseil communal de valider le 
nouvel objectif de -55% d’ici à 2030, comme le 
préconise la Convention des Maires.  En paral-
lèle, Bertrand veille déjà à la mise en œuvre des 
six actions prioritaires validées par la Région 
wallonne dans le cadre du subside qui finance 
entièrement son poste. Il est notamment ques-
tion de la rénovation énergétique des bâtiments 
communaux, de la végétalisation du territoire ou 
encore d’une plateforme pour accompagner les 
citoyens dans la rénovation de leurs logements 
de A à Z. C’est du concret ! Heureusement, je ne 
suis pas seul et je peux compter sur le travail por-
té quotidiennement par mes collègues ; comme 
Fabrice, notre Conseiller en Energie, qui a permis 
au projet RenoWATT d’éclore — à ce sujet, lire  
Conseil énergie dans Grâce-Hollogne 
Magazine 2023, n°93. Un tel projet, c’est 
déjà 10% d’économie d’énergie sur le 
total des consommations de l’ensemble 
des bâtiments que gère notre service 
communal du Patrimoine. C’est énorme. 
Nous lui souhaitons bonne chance et 
lui donnons déjà rendez-vous pour une 
prochaine intervention dans nos co-
lonnes pour nous partager les progrès 
du Plan Energie-Climat.

Le Plan Energie-Climat  de la Commune est disponible  sur notre site communal.
Vous pouvez joindre Bertrand Crosset pour toute question sur le Plan,  ses objectifs ou le réchauffement climatique en général via l'adresse suivante : plan-climat@grace-hollogne.be

Conseiller communal hier, Coordinateur du Plan Energie-Climat aujourd’hui. Cela pour-
rait être le slogan de Bertrand Crosset, 27 ans, et nouveau membre de l’administration  
communale depuis janvier dernier. Il est désormais chargé de coordonner les projets  
portés sur l’ensemble du territoire communal qui permettent de réduire de 40% les 
émissions de CO2, d’ici à 2030. Nous l’avons rencontré pour en apprendre davantage 
sur le Plan Energie-Climat et lui-même.

UN NOUVEAU COORDINATEUR 
DU PLAN ENERGIE-CLIMAT 
À GRÂCE-HOLLOGNE !

É� nergie

Bertrand Crosset,  
devant l'entrée du complexe sportif 
Mathieu Wathelet qui s'apprête à 

connaître une rénovation énergétique 
d'ampleur grâce au programme 

RenoWatt.  



Avec la réouverture de la piscine, elle re-
trouve ses bonnes vieilles habitudes. An-
cienne championne de plongeon, Maria 
s’entraine trois à quatre fois par semaine 
avec une condition physique et une viva-
cité à faire pâlir les plus jeunes. 
Maria nous explique son parcours sportif : 

depuis ma plus tendre enfance, je m’en-
traîne aux plongeons dans différents bas-
sins mais également dans des endroits in-
solites tels la Meuse par défi mais participe 
également à de nombreuses compétitions. 
Périlleux avant, périlleux arrière n’ont plus 
aucun secret pour Maria.
Amoureuse de plongeon depuis toujours, 
Maria aime tout dans ce sport. Mais c’était 
plus facile étant jeune, je pesais 42 kilos et 
était bien plus légère à l’époque poursuit 
Maria
Du haut de ses 78 ans, Maria est loin 
de la retraite sportive avec une tech-
nique et des performances incroyables 
pour son âge. Elle suscite l’admiration 
de ses pairs et des usagers de la piscine 
de par ses performances incroyables.  
Je suis heureuse de pouvoir, à nouveau, na-
ger dans « ma piscine » à Grâce-Hollogne 
et ne plus me déplacer à Seraing, deux ans 

cela devenait long termine Maria.
Elle entend pratiquer ce sport le plus long-
temps possible. Très active dans la vie, 
elle peut enchaîner des dizaines de plon-
geons lors d’une séance et ensuite faire 
quelques longueurs. Jamais rassasiée de 
sport, Maria espère continuer longtemps 
à fréquenter notre piscine communale et 
à émerveiller les gens par ses plongeons.
Bonne et longue continuation à elle dans 
ses activités sportives !
Voir aussi séquence sur www.rtc.be
 ■ S.K

Passionné de course à pied, Stéphane 
Colson a terminé 32e du marathon de 
New-York, gagné le marathon de Huy 
ou encore remporté le trail de la Côte 
d’Opale sur 50 km.

Avec un chrono de 31’10 sur 10 km, il se 
débrouillait très bien dans les joggings 
régionaux. Il s’entraîne 100 km par se-
maine et fait encore des séances sur la 
piste avec des jeunes. Maintenant, il a 
décidé de se tourner vers une autre disci-
pline sportive : le canicross. Il s’agit d’une 
course avec un chien. Le maître a un 
baudrier, le chien, un harnais, et entre les 
deux, une longe de 2 m. Le but : arpenter 
le plus rapidement possible un parcours, 
dans le bois, de 2,5 km à 6 km. Les dé-
parts se font généralement individuelle-
ment de 15 en 15 secondes.

À ce petit jeu, Stephane et sa border 
collie, nommée Chablis, ont terminé troi-
sième aux championnats de Belgique en 
2023, ce qui leur a permis de se qualifier 
pour les championnats du monde à Leipa 
en Allemagne en octobre dernier. Ils s’y 
sont classés 18e dans leur catégorie.

Depuis, un nouveau chien est venu re-
joindre l’équipe : Flèche, un braque. Le 
père de Flèche a terminé second des 
championnats du monde et la mère était 
championne de France. Stéphane nous 
explique : Le chien fait vraiment la diffé-
rence. En 2025, on va viser des podiums 
dans les différents championnats. Nous 
lui souhaitons plein succès dans ses nou-
veaux objectifs !

Portrait

Portrait
DU CROSS... OUI MAIS... 
EN COMPAGNIE DU PLUS FIDÈLE 
DES COMPAGNONS !

Maria est une sportive accomplie et ce, depuis l’âge de 12 ans. Judo,  
natation, plongeon... et autres activités sportives sont bien ancrés dans  
le quotidien de Maria depuis son plus jeune âge. 

On le connaît dans son quatier ! C’est le monsieur qui court ou c’est le papa  
de Mathilde (ancienne maître-nageur à la piscine de Grâce-Hollogne).

MARIA DEKINDER,  
LA REINE DU BASSIN À 78 ANS
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Sports

Un peu d’histoire

Le Club Cyclotouristes Grâce-Hollogne 
(CCTGH), reconnu par la province de Liège 
et affilié à la Fédération Wallonie Bruxelles, 
a été fondé le 7 janvier 1976. Comme beau-
coup de sports populaires, il eut comme 
berceau, un bistrot, le Périgord pour en-
suite se diriger deux ans plus tard vers le 
hall omnisports des XVIII Bonniers. C’est 
grâce à l’impulsion de Messieurs Lousberg, 
Président, Jamoulle, Secrétaire et Jamar, 
Trésorier que le club fut créé. Leur premier 
sponsor a été le regretté Armand Deroy, 
fabricant de cycles rue Mathieu de Lexhy.

En 1980, le CCTGH étant devenu le plus 
grand club de la province de Liège, a été 
chargé par les autorités provinciales d’or-
ganiser l’épreuve cyclotouristique des 
festivités du Millénaire de la Principauté 
de Liège. Cette randonnée qui compor-
tait deux boucles de 90 kms a connu un 
énorme succès : environ 1000 participants. 
Le départ était donné dans la cour du Pa-
lais des Princes-Evêques et l'arrivée était 
située sur le vélodrome de Rocourt. Le titre 
de Meilleur Artisan de la Principauté de 
Liège fut décerné par le Gouverneur Gilbert 

Mottard au Club Cyclotouristes Grâce-Hol-
logne pour cette remarquable organisation. 

Le 1er mai 1986, une nouvelle épreuve voit le 
jour : « Ourthe et Aisne » qui traverse toutes 
les Ardennes. Ce tracé de 185 kms fut repris 
comme "Brevet de Cyclo-Grimpeur Lié-
geois" et compta 160 participants dont 10 
étrangers. Dans les années 90, le club par-
ticipa à de nombreuses courses telles que 
« l’Euregio », « Namur-Bouillon-Namur » ou 
encore « Fexhe-Dinant-Fexhe ». En 1996, 
pour marquer le vingtième anniversaire du 

club, une exposition, intitulée « Cent ans de 
cyclisme et vingt ans de cyclotourisme » est 
organisée dans la salle du Beaulieu.

En 1999, la saison fut marquée par le dé-
part d'une dizaine de clubs vers la Fédéra-
tion Francophone Belge de cyclotourisme 
(FFBC). Le CCTGH reste cependant fidèle 
à la Royale Ligue Vélocyplédique (RLVB) et 
continue d’organiser des randonnées et ex-
cursions en Belgique et à l’étranger. 

En 2005, suite à la fermeture du hall om-
nisports pour travaux, le club a dû trouver 

EN SELLE  
AVEC NOTRE CLUB  
DE CYCLOTOURISME

G
R
Â
C
E
-H

O
LL

O
G
N
E

8



Mardoche, de notre club de Viet Vo Dao a 
réussi l’exploit de remporter une médaille 
d’or au championnat du Monde de no-
vembre 2023 au Vietnam ! Il est donc le 
nouveau champion du monde des moins 
de 64 kilos, une première en Belgique. For-
mé par l’instructeur Joseph Crapanzano 
depuis ses 11 ans, Mardoche s’est entraîné 
durant des mois pour cette compétition et 
être fin prêt le jour J. Notre petit belge a éli-
miné ses adversaires haut la main les uns 
après les autres pour se retrouver en fi-
nale et vaincre un combattant impitoyable 
d’origine thaïlandaise dans sa catégorie.  
Ces 6e championnats du monde (qui se 
déroulent tous les trois ans) ont été une 
réussite totale pour notre club avec 1 mé-
daille d’or et deux médailles de bronze (en 
technique et en moins de 77 kilos).
Mais, notre jeune champion ne compte 
pas en rester là. Il veut s’inscrire dans la 
durée et remporter les championnats 
d’Europe de novembre 2024 mais égale-
ment performer dans une autre discipline : 
le Kick Boxing. Le jeune homme a été ré-

compensé, à juste titre, et a même reçu la 
visite, lors d’un entrainement en février, de 
notre Bourgmestre Maurice Mottard, ac-
compagné de l’échevin des sports Geof-
frey Cimino, tous heureux de féliciter notre 
jeune champion pour ses incroyables per-
formances. Educateur spécialisé au Petit 
Bonheur de Stembert (foyer pour per-
sonnes en condition de handicap), Mar-
doche est tout aussi épanoui profession-
nellement que sportivement.
Nous lui souhaitons bonne chance pour 
les prochaines compétitions et le félicitons 
encore vivement. ■ S.K.

un autre lieu d’hébergement. C’est grâce 
à Claudy Dardenne, ancien gérant du hall 
qu’il trouva refuge à l’Airport Taverne (deve-
nue par la suite la New Tavern, puis l’Aéro) 
à Bierset.

En 2014, le club change de fédération pour 
rejoindre la FFBC et poursuit sa mue en 
passant, en 2017, du statut d’association de 
fait à celui d’A.S.B.L.

Notre club compte actuellement 25 membres 
et n’est pas en reste pour l’année 2024 nous 
explique Léo Vanderstukken, administra-
teur et un des plus anciens membres à 
l’heure d’aujourd’hui. Depuis l’an dernier, 
nous organisons toutes les randonnées 
FFBC au départ du site des XVIII Bonniers. 
Sur l’année, nous avons enregistré 814 par-
ticipants et avons pu, à chaque fois, bénéfi-
cier de conditions climatiques convenables.

Le club organise également au moins une 
fois par an un week-end prolongé en Bel-
gique ou à l’étranger, avec en 2024, Chiny 
comme destination et des itinéraires large-
ment étendus en France.

Pour rouler avec les « cyclo », il faut avoir 
l’esprit sportif et faire preuve de convivialité. 
Le CCT accepte dans ses rangs tout candi-
dat en bonne santé générale et désireux de 
pratiquer régulièrement du cyclisme routier 
en groupe dans un encadrement adéquat.

Peu importe l'âge et la condition physique, 
tout amoureux de vélo a sa place au sein du 
club poursuit Léo. Le CCT a traversé toutes 
les époques et est prêt à affronter l'avenir en 
toute sérénité termine Léo. 

Prochaines randonnées 
programmées :

>  Vers le Pays d’Aubel, le 11 mai 2024 avec 
des parcours de 62, 95 et 125 kms

>  Ourthe & Aisne, le 24 août 2024 avec des 
parcours de 62, 95 et 125 kms

>  L’Automnale Limbourgeoise (date à venir) 
avec des parcours de 50 et 70 kms.

MARDOCHE KIAMASSO : 

INFORMATIONS PRATIQUES :
Cotisation : 60 €  
(80 € pour la 1ère affiliation)
Chaque nouveau membre reçoit une 
vareuse manches courtes. Le reste des 
équipements peut être acheté au prix 
coûtant (vareuses longues manches, veste 
d’été, veste d’hiver, cuissards, collants, 
gants, manchettes etc...)

Hall omnisports 
Rue des XVIII Bonniers, 88
4460 Grâce-Hollogne
Tél. 04 246 32 02
      Cct Grâce-Hollogne

CLUB VIET VO DAO  
DE GRÂCE-HOLLOGNE
Personne de contact :  
Joseph Crapanzano
Tél. 0475 48 04 04
Mail. Jcservice.electrotv@yahoo.fr
Tous les lundis de 18 à 19h30 au hall des 
Dix-Huit Bonniers
Tous les jeudis de 19 à 21h30 à l’école des 
Champs, rue des Champs, 75

Sports

MÉDAILLÉ D’OR AU CHAMPIONNAT  
DU MONDE DE VIET VO DAO
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Participation citoyenne

Émploi

À vos agendas

De février à novembre 2023, notre commune 
a perpétué son engagement dans la consul-
tation des citoyens des différents quartiers du 
territoire et ce, afin de dynamiser la démocra-
tie participative. C’est ainsi que le service de 
la Participation Citoyenne et de l’Égalité des 
Chances est allé à la rencontre des riverains 
et a pu aborder les thèmes très variés qui les 
préoccupent : la mobilité, la convivialité, la mise 
en place de projets, l’aménagement, l’entre-
tien des routes et des trottoirs, la propreté et la 
communication... 

Le bilan des échanges constructifs entre rive-
rains, mandataires et employés d’administra-
tion est à consulter sur le site internet commu-
nal : www.grace-hollogne.be.

Le mercredi, sur rendez-vous, dans les entités de Horion-Hozémont et de 
Bierset, un agent du service de Cohésion sociale viendra offrir un service de 
proximité aux demandeurs d'emploi.

Lors de ces permanences, il leur sera possible :
> de rédiger et d'imprimer une lettre de motivation et un CV ;
> de créer une boîte mail ;
>  d'appréhender le site du Forem qui est un véritable outil à la recherche  
d'un emploi ;

> d’être accompagné dans le tri des offres d'emploi ;
> d’être accompagné dans la recherche d'une formation...

Excursions culturelles
Inscriptions et conditions : 04 231 48 24

24/04 : Découvrez Grâce-Hollogne
15/06 : Dinant et sa citadelle
29/06 : Reims et son Musée de l’Automobile

Animations du réseau des Bibliothèques
Bibliothèque communale 
Rue des Alliés, 33
Inscriptions : 
04 388 29 82

BILAN DES CONSULTATIONS 
CITOYENNES 2023

BESOIN D’AIDE POUR LA RECHERCHE D’UN JOB ?

ÉGALITÉ DES CHANCES -  
PARTICIPATION CITOYENNE (ECPC) 
Tél. 04 229 95 41 
jessica.baillien@grace-hollogne.be  
0484 36 27 14

INFOS ET PRISE 
DE RENDEZ-VOUS AU 04 231 48 86 

à partir du 01/04 : Grainothèque : échange de graines
06/04,  de 10h30 à 13h00 : p’tit déj’ littéraire : Autour de Sorj Chalandon 
12/04,  de 19h00 à 22h30 : tables de jeux ados-adultes
13/04,  de 10h00 à 12h30 : Nourrir Grâce-Hollogne :  

Balade autour des plantes comestibles 
20/04,  de 10h00 à 16h00 : « La culture est-elle non essentielle »  

en collaboration avec le CEFOC 
24/04,  de 14h00 à 17h00 : atelier créatif et gourmand :  

Les mains à la pâte (parents-enfants)
02/05,  de 10h00 à 12h00 : tables de jeux enfants  

(à partir de 2ans ½) – parents
25/05,  de 14h00 à 18h00 : atelier créatif dès 10 ans  

« Sérigraphie ton furoshiki » 
31/05,  de 19h00 à 22h30 : tables de jeux ados-adultes
01/06,  de 10h00 à 11h00 : atelier musical avec Isabelle Dewaele  

des Zakouskis (6 mois-3 ans)
08/06,   de 10h30 à 13h00 : p’tit déj’ littéraire :  

Approche de la littérature allemande contemporaine 
08/06,  de 14h00 à 16h00 : tables de jeux enfants  

(à partir de 2ans ½) – parents
28/06,  de 19h00 à 22h30 : tables de jeux ados-adultes  
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EMOTION DOUDOU... 
TOUTE UNE HISTOIRE...

Jeunes entrepreneurs

EMODOU, aujourd’hui, c’est l’ambition d’un 
jeune couple : Melissa Cansse, 32 ans,  et 
Alexandre Dauvister, 40 ans, tous deux 
originaires de Jalhay. Elle, travaille en tant 
que secrétaire à l’école de Sart, mais aus-
si en tant que secrétaire-comptable dans 
la société d’Alexandre, gérant de WIN-
4LED. Avec eux dans l’aventure depuis fin 
2022, Léa Girard, responsable des ventes, 
s’emploie à faire connaître la marque, son 
concept et trouver des partenariats tant 
avec des distributeurs-grossistes qu’avec 
des boutiques indépendantes. Et quel est 
donc ce concept ? C’est la volonté d’aider 
l’enfant à comprendre les émotions, gé-
rer un manque, combler une frustration, à 
l’aide d’un doudou : MILO le rhino.

Le coffret « Emotions » : 4 doudous ; un 
jaune pour la joie, un rouge pour la colère, 
un vert pour la peur, un bleu pour la tris-
tesse et un livre. Véritable outil pédago-
gique pour aider l’enfant à comprendre 
4 des grandes émotions rencontrées au 
quotidien et retranscrites dans l’histoire 
de Milo qui au fil de la journée vivra ces 
émotions sans tabou. Tant dans le cadre 
privé que pour les professionnels de la 
petite enfance, ces 4 doudous permettent 
à l’enfant d’identifier l’émotion lorsqu’elle 
survient mais aussi aux adultes de com-
prendre le déclencheur.

Le coffret « Famille » : 3 doudous ; un 
papa, une maman et un enfant. (Personna-
lisable selon la composition de la famille ; 
cela peut être 2 mamans, 2 papas, ou un 
seul papa ou une seule maman, avec plu-
sieurs enfants...) représentant le cercle fa-
milial. Il permet à l’enfant de se représenter 
sa famille et se sentir toujours rassuré.

Le coffret « Séparation » : 3 doudous ; 
un papa, une maman, un enfant (toujours 
personnalisable) et un livre. Conçu et ré-
fléchi en collaboration avec des pédiatres 
et des psychologues, il permet d’accom-
pagner l’enfant lors de la séparation avec 
l’un des deux parents, ou des deux pa-
rents, et/ou de son frère et/ou de sa sœur.  

Où qu’il soit, l’enfant se sent rassuré par 
la présence de son doudou représentant 
l’être qui lui manque et une petite poche 
ventrale permet d’y glisser un petit objet 
secret qui permet de penser à cette per-
sonne. Le livre retrace le vécu de Milo 
dont les parents sont séparés. Les petites 
phrases courtes mais explicites sont très 
joliment illustrées rendant l’histoire claire 
et rassurante. 

Les doudous en tissu minky certifié oe-
ko-tex100 peuvent être achetés à la pièce, 
ainsi que les livres déjà traduits en Néer-
landais et en Anglais. Vous êtes à la re-
cherche d’un cadeau original ? Vous êtes 
un professionnel de la petite enfance ? 
Vous souhaitez devenir distributeur de la 
marque ?

Un peu de douceur dans ce monde de 
brutes... �
� ■�L.A.

EMODOU
Siège d'exploitation :  
rue de l'Informatique, 9a 
4460 Grâce-Hollogne 
Tél. 04 283 30 22
      www.instagram.com/emodou--doudous/ 
      www.facebook.com/Emodou/ 
      www.youtube.com/@emodou

EMODOU, c’est un concept unique créé initialement par deux couples en 
2021 et inspiré de la vie, plus précisément de la réalité de la vie avec ses joies, 
ses tristesses et ses obstacles à surmonter.
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Développement économique

Le premier arbre des 5.500 a en effet 
été planté, le 9 février dernier, à proxi-
mité du futur site de la société Weerts, 
groupe actif en région liégeoise de-
puis 40 ans, marquant ainsi le démar-
rage du vaste chantier de construction 
des 250.000 m2 de halls logistiques 
dans la zone économique de Fontaine.  
Telle la pose de la première pierre, il s’agit 
ici de la première plantation de la barrière 
végétale amenée à prendre place le long 
de la rue de Fontaine, non pas du côté 
du projet de construction mais bien du 
côté du hameau... L’objectif est de créer 
un écran végétal d’environ 300 mètres de 
long sur 30 mètres de large en bordure 
de la nouvelle voirie dont la construc-
tion se finalise. Pour créer cet écran, le 
groupe Weerts a reçu l’autorisation de la 
SOWAER de planter sur d’anciennes prai-
ries de la ferme Degive, situées en zone 
dite « tampon ». Cet aménagement boisé, 
en plus de constituer une continuité du 
corridor écologique créé par la SOWAER, 
va permettre d’isoler le village de l’entre-
prise et du charroi généré par l’activité rue 
de Fontaine. Il sera essentiellement com-
posé d’essences à hautes tiges tels que 
charmes, aulnes, ormes, chênes, peu-
pliers et d’arbustes variés. Entretemps, la 

première et plus importante phase des 
plantations a été réalisée. Le boisement 
reprendra dès que les espaces dédiés, 
jusqu’au cimetière, seront libérés du 
chantier de viabilisation de la SOWAER.

Soucieuse de développer durablement 
son activité en terre liégeoise, la société 
Weerts souhaite mettre tout en œuvre 
pour s’intégrer au mieux et tenter de trou-
ver les meilleurs solutions et compromis 
pour réduire au maximum son impact 
paysager et environnemental. En créant 
cet écosystème propice au développe-
ment de la biodiversité et en le rendant 
accessible aux riverains, Weerts entend 
contribuer à atténuer les nuisances so-
nores que pourraient occasionner l’acti-
vité de l’entreprise mais également celles 
de l’aéroport et de l’autoroute. Un premier 
pas dans le défi qui attend Pierre Hau-
gen, responsable du projet qui nous livre : 
Nous profitons des avancées technolo-
giques et de l'infrastructure des lieux pour 
aménager un site présentant le meilleur 
bilan environnemental possible.

Il faut donc s’attendre à voir s’ériger, dans 
les prochains mois, tant les plantations 
que les imposantes constructions aux 
façades verdurisées et équipées de tech-

nologies de pointe en matière d’économie 
d’énergie. L’activité sur site permettra de 
générer, à terme, quelques 1.000 emplois. 
Affaire à suivre... 

 ■ D.D.

Le groupe Weerts est une société d’investissement active dans les secteurs de la 
logistique, de l’immobilier, du sport automobile et des énergies renouvelables. Il 
construit également les bureaux de son nouveau siège liégeois ainsi que le centre 
d’excellence et de recherche automobile dédié à sa filiale W Racing Team (WRT), 
au sud de l’autoroute, sur les hauteurs de Crotteux !

WEERTS PLANTE 5.500 ARBRES 
À FONTAINE...
D’aucuns qualifieront l’opération de « greenwashing* », néanmoins on se doit de saluer la démarche :  
l’entreprise montre, en posant cet acte symbolique, sa volonté de tenir ses engagements !

WEERTS Group
phaugen@weertsgroup.com
www.weerts-group.com

* Greenwashing : « éco-blanchiment », méthode de 
marketing consistant à communiquer auprès du pu-
blic en utilisant l’écologie de manière trompeuse pour 
améliorer son image
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